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Article 1.

Il est fonde entre les adherents aux presents statuts une association affiliee a la Federation Francaise de 

Naturisme qui sera regie par la loi du 1er juillet 1901, et le decret du 16 aout 1901, ayant pour titre: 

"ASSOCIATION NATURISTE MORBIHANNAISE ".

Article 2.- BUT

Cette association a pour but de promouvoir, favoriser et soutenir:

- La pratique du naturisme: une maniere de vivre en harmonie avec la nature, caracterisee par une 

pratique de la nudite en commun qui a pour but de favoriser le respect de soi-meme, le respect des autres 

et celui de l'environnement.

- La pratique du camping-caravaning associatif.

- L'organisation des loisirs de ses membres par des distractions diverses, notamment d'ordre artistique, 

culturel, educatif et sportif.

Article 3.- SIEGE

Son siege social est: 9 Chemin de Keranstumeau a CLEGUER 56620. Il pourra etre transfere par simple 

decision du Conseil d'Administration. La ratification par l'Assemblee Generale sera necessaire.

Article 4.- DUREE

La duree de l'Association est illimitee. Article 5.- Composition

L'Association se compose d'adherents a jour de leur cotisation

Article 6.- ADMISSION

Toute personne desirant adherer a l'association devra en effectuer la demande par un imprime dument 

rempli, justifier de son identite et regler la cotisation annuelle determinee par le Conseil d'administration.

Elle devra avoir pris connaissance des statuts de l'association, du reglement interieur et y souscrire. 

L'admission n'est possible qu'apres l'assemblee generale jusqu'au 30 avril de l'annee suivante pour 

l'annee de fonctionnement en cours.

Pour faire partie de l'association, il faut etre agree par la conseil d'administration, qui statue lors de 

chacune de ses reunions, sur les demandes d'admission presentees par l'accueillant qui aura ete designe 

par le C.A. Pour les adhesions ponctuelles

Article 7.- MEMBRES

Sont MEMBRES - Les personnes majeures affiliés à la FFN - les jeunes de plus de 15 ans et moins 

de 18 ans (avec autorisation parentale ecrite ).

Article 8.- RADIATION



La qualite de membre de l'Association se perd par: - La demission - Le deces

- La radiation prononcee par le Conseil d'Administration. L'interesse ayant ete invite a se presenter devant 

le Conseil d'Administration pour fournir des explications sur les faits reproches., mais aussi par 

l'accueillant pour les adherents ponctuels.

Article 9.- CONSEIL D'ADMINISTRATION

L'Association est administree par un Conseil d'Administration compose de 3 membres au moins et de 12 

membres au plus, elus (a la majorite absolue 50% + 1 voix) et au scrutin secret par l'Assemblee Generale 

des membres de l'Association.

- Le jour de l'election est electeur tout membre a jour de sa cotisation annuelle.

- Est eligible au Conseil d'Administration, toute personne agee de 15 ans revolus au jour de l'election, 

membre de l'Association, et a jour de ses cotisations.

En cas de vacance d'un membre du Conseil d'Administration, suite a sa demission, sa radiation ou son 

deces, le Conseil d'Administration peut pourvoir provisoirement a son remplacement par cooptation. " est 

procede a son remplacement definitif par la prochaine Assemblee Generale. Les pouvoirs de ce membre 

alors elu prennent fin a la date a laquelle doit normalement expirer le mandat du membre remplace.

Le Conseil d'Administration est renouvelable par tiers chaque annee. Un tirage au sort fixe une fois pour 

toute l'ordre des membres sortants. Ceux-ci sont reeligibles.

- La fonction de membre du Conseil d'Administration est benevole.

- A l'issue du vote des membres du Conseil d'Administration, ces derniers se reunissent et elisent parmi 

eux, au scrutin secret ;

-Un president - Un secretaire - Un tresorier A ces fonctions peuvent s'ajouter leurs adjoints Ces fonctions 

ne peuvent etre cumulees entre elles.

- Les fonctions des membres du bureau consistent a assurer la bonne gestion des affaires courantes, a 

remplir les directives decidees par le Conseil d'Administration et a prendre en cas d'urgence les mesures 

qui s'imposent.

Article 10.- CONSEIL JEUNES

Trois jeunes, enfants titulaires, entre 15 et 25 ans, pourront assister a certaines reunions du Conseil 

d'Administration. Ils seront elus par les jeunes ages de 15 a 25 ans, lors de l'Assemblee Generale 

ordinaire dans les memes modalites que le vote des membres du Conseil d'Administration. Le 

renouvellement s'effectue par tiers chaque annee. Un tirage au sort fixe une fois pour toute l'ordre des 

membres sortants. Ceux-ci sont reeligibles.

Article 11.- POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le Conseil d'Administration est charge: - D'assurer l'execution des presents statuts et de prendre toutes 

mesures d'ordre interieur;

-De fixer le montant des cotisations.

- D'administrer et de defendre les interets moraux et materiels de l'Association.

- De prendre toutes les mesures, initiatives et decisions se rapportant aux buts de l'Association.

- Un compte-rendu des deliberations du Conseil d'Administration est adresse a tous les membres de 

l'Association.

ROLE DU PRESIDENT:

Le President represente l'Association en toutes circonstances et notamment en justice. " preside les 

reunions des Assemblees Generales ordinaires et extraordinaires, des Conseils d'Administration et des 

Conseils de radiation. Il convoque les Assemblees Generales et les Conseils. "conserve les archives de 

l'Association.



ROLE DU VICE-PRESIDENT ou de LA PERSONNE DESIGNEE PAR LE PRESIDENT: 

Cette personne agit en lieu et place du President empeche. Les roles du President lui sont conferes. 

ROLE DU SECRETAIRE:

Le Secretaire assiste le President dans sa tache, redige les correspondances. Le Secretaire-adjoint l'assiste 

dans sa charge.

ROLE DU TRESORIER:

Le Tresorier a la responsabilite des comptes de l'Association, etablit un rapport periodique qu'il presente 

au Conseil et un rapport annuel qu'il presente a l'Assemblee Generale.

Le Tresorier-adjoint l'assiste dans sa charge. 

CONTROLEURS AUX COMPTES:

Une commission de controle, comprenant deux ou trois membres choisis chaque annee, au cours de 

l'Assemblee Generale, parmi les membres, mais en dehors du Conseil d'Administration, se reunit au 

moins une fois par an pour controler les comptes de l'exercice. Elle verifie la regularite des operations 

comptables et controle la tenue de la comptabilite de l'Association. Le resultat de ses travaux est consigne 

dans un rapport ecrit presente a l'Assemblee Generale. Ce rapport est annexe au compte-rendu de 

l'Assemblee.

Article 12.- REUNIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

En principe, le Conseil d'Administration doit se reunir au moins tous les deux mois. Pour que le Conseil 

puisse deliberer valablement, il est necessaire qu'au moins deux tiers de ses membres soient presents.

Les seances sont presidees par le President, a defaut par le Vice-President s'il est nomme ou par 

une personne designee par le president

Les decisions sont prises a la majorite des voix. En cas d'egalite, la voix du president est preponderante. 

Un secretaire de seance assiste et consigne les decisions.

Tout membre du Conseil d'Administration qui, sans raison imperative, n'aura pas assiste a trois reunions 

consecutives pourra etre considere comme demissionnaire du Conseil.

Un compte-rendu des deliberations de la reunion du Conseil est adresse a tous les membres de 

l'Association.

Article 13.- ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

L'Assemblee Generale est composee des membres de l'Association. Des personnes invitees peuvent y 

assister.

L'Assemblee Generale est reunie au moins une fois par an, sur convocation du President, adressee au 

moins quinze jours a l'avance.

L'avis de convocation contiendra l'ordre du jour.

L'Assemblee Generale entend le rapport du Conseil d'Administration sur la gestion, la situation 

financiere et morale de l'Association. Elle approuve les comptes de l'annee ecoulee et delibere sur toutes 

les questions portees a l'ordre du jour.

La representation par mandataire .est admise, dans la limite de deux procurations par adherent. Le vote 

par correspondance n'est pas admis.

Ne devront etre traitees lors de l'Assemblee Generale que les questions inscrites a l'ordre du jour. Les 

adherents ayant des questions a poser lors de l'Assemblee Generale doivent les porter a la connaissance 

du Conseil d'Administration, par ecrit, au moins huit jours avant la date de l'Assemblee.

Une feuille de presence sera emargee par les adherents assistant a l’Assemblee Generale etant a jour de 

leur cotisation  . Les pouvoirs y seront enregistres.



Le quorum etant requis, par le quart au moins des adherents de l'Association, les decisions de l'Assemblee 

Generale sont prises a la majorite des voix. Au cas ou le quorum exige n'aurait pas ete atteint lors de la 

premiere reunion, une Assemblee Generale sera convoquee au cours du mois suivant. Les deliberations de 

l'Assemblee seront alors valables et enterinees quel que soit le nombre des adherents enregistre et les 

decisions seront prises a la majorite des presents.

Un compte-rendu des deliberations de l'Assemblee Generale ordinaire est adresse a tous les membres de 

l'Association.

Article 14.- ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Si besoin est, pour la modification des statuts, la dissolution de l'Association ou sur demande des trois 

quarts des adherents, le President peut convoquer une Assemblee Generale extraordinaire, suivant les 

formalites prevues a l'Article 13, pour statuer sur les questions urgentes ou exceptionnelles

Le quorum etant requis, par le quart au moins des membres titulaires de l'Association, les decisions de 

l'Assemblee Generale extraordinaire sont prises a la majorite des deux tiers. Contrairement a l'Assemblee 

Generale ordinaire ou tout enfant de 15 ans revolus est eligible et peut voter; seuls les jeunes de 18 ans 

revolus peuvent voter lors de l'Assemblee Generale extraordinaire.

La representation par mandataire .est admise, dans la limite de deux procurations par adherent. Le vote 

par correspondance n'est pas admis.

Un compte-rendu des deliberations de l'Assemblee Generale extraordinaire est adresse a tous les 

adherents de l'Association.

Article 15.- REGLEMENT INTERIEUR

Un reglement interieur etabli par le 'Conseil d'Administration et approuve par l'Assemblee Generale 

determine les conditions d'application des presents statuts. Il peut etre modifie par l'Assemblee Generale 

sur proposition du Conseil. Tous les adherents sont tenus de s'y soumettre au meme titre qu'aux statuts.

Article 16.- RESPONSABILITE DES ADMINISTRATEURS

Seul le patrimoine de l'Association garantit les engagements contractes par elle, sans qu'aucun des 

membres, meme ceux qui participent a son administration puisse etre tenu personnellement responsable.

Seuls, les actes signes par le President et approuves par deliberation du Conseil d'Administration 

engagent l'Association.

Article 17.- RESSOURCES

Les ressources de l'Association proviennent:

- Du montant des cotisations annuelles, montant fixe annuellement par le Conseil d'Administration

- Du montant des cotisations ponctuelles, montant fixe annuellement par le Conseil d'Administration

- Du montant des droits de visite

- Du revenu de ses biens

- Des subventions qu'autorise la loi

- Des dons

- Du montant des cotisations speciales afferentes a des services determines, telle que l'utilisation de 

terrain de camping, de la piscine, etc..., montant fixe annuellement par le Conseil d'Administration.

Article 18.- DISSOLUTION

En cas de dissolution prononcee par les trois quarts au moins des membres presents a l'Assemblee 

Generale extraordinaire, le quorum etant atteint, un ou plusieurs liquidateurs sont nommes par celle-ci et 

l'actif, s'il y a lieu, est devolu, conformement a l'Article 9 de la loi du 1° juillet 1901 et du decret du 16
aout 1901.



La dissolution doit faire l'objet d'une declaration a la Prefecture ou a la Sous-Prefecture du siege


